
Compte-rendu du CTL n°5/2020 du 27/05/2021

Ce CTL s'est tenu en seconde convocation sur les points à l'ordre du jour du CTL du 18 mai pour lesquels
les Représentants Élus des Personnels avaient voté contre, soit les opérations prévues au 1er septembre 2021, et
en première convocation sur le protocole d'organisation du télétravail.

Les discussions sur les restructurations ont été courtes étant donné que les sujets avaient déjà fait l'objet
de longues discussions en première instance. Sans surprise, la Direction n'a apporté aucune modification et les
Représentants Élus des Personnels ont voté unanimement contre tous les points à l'ordre du jour. Vous pourrez
vous reporter à notre compte-rendu du CTL du 18 mai et à la déclaration liminaire ci-après.

Mise en place d'un service facturier (SFACT) au sein de la trésorerie de Vesoul (pour avis)
Vote     : contre     unanime

Création du SGC de Vesoul au 1er septembre 2021 (pour avis)
L'Inspecteur Santé et Sécurité au Travail (qui gère tout le grand Est !) doit venir (enfin) les 1 er et 2 juin pour

visiter des services restructurés (mais pas tous !).

Vote     : contre     unanime

Intégration de la trésorerie de Lure au SGC de Luxeuil-les-Bains au 1er septembre 2021 (pour avis)
Vote     : contre     unanime

Intégration des trésoreries de Gy et Marnay au SGC de Gray au 1er septembre 2021 (pour avis)
La trésorerie de Gy sera fermée au public à compter du 30 juillet 2021, un accueil du public sur RDV se

fera à la mairie de Gy à partir de septembre.

Vote     : contre     unanime

Installation de conseillers aux décideurs locaux (pour avis)
Vote     : contre     unanime

Présentation du protocole d'organisation du télétravail (pour avis)
Le nouveau protocole sera présenté aux Chefs de service la semaine prochaine, et ce seront eux qui

devront organiser des réunions pour l'expliquer aux Agents. Les télétravailleurs devront suivre une e-formation.

Le protocole ne peut pas être modifié au niveau local, des précisions seront probablement apportées par
une  Foire  Aux  Questions  (FAQ)  sur  les  points  ambigus,  tel  que  le  délai  raisonnable  d'éloignement  laissé  à
l'appréciation du chef de service. Le protocole prévoit que « le télétravail respecte le droit à la déconnexion », mais
sans en préciser les modalités !

Le télétravail passera de 5 à 3 jours maximum par semaine à compter du 9 juin, puis à 2 jours à compter du
1er juillet, avec un retour au régime de droit commun au 1er septembre … sauf cas exceptionnels pour les personnes
fragiles, sur avis du médecin de prévention.

Vote     : contre     unanime

Questions diverses

-  Modification de l'installation de la trésorerie de Vesoul et du SPFE de Vesoul : ces 2 services vont changer de
locaux en inversant leur installation. Les 2 sites concernés (place Rénet et 9 place du 11ème chasseurs) seront
fermés au public lors des déménagements qui auront lieu début juillet 2021.

Concernant les planchers en pente au 1er étage du 9 place du 11ème chasseurs, il nous a été répondu que les
travaux ne sont pas prioritaires actuellement !

- Un Agent Contractuel est nommé directeur des services informatiques Grand Est !!! Que nous présage l'avenir ?

Pour Solidaires : Corinne MULENET, Karine SCHWAB et Emmanuel SAILLARD



Déclaration liminaire CTL n°5/2021 du 27/05/2021
Monsieur le Président,

Nous avons choisi de siéger en première instance lors du CTL du 18 mai 2021 afin de pouvoir informer les Agents
suffisamment tôt au sujet des restructurations prévues cette année, la date limite de dépôt des demandes de mutations locales
étant fixées au 28 mai, soit demain !

Cependant, les mêmes causes produisant les mêmes effets, vous ne serez pas surpris de constater que nous voterons
à nouveau contre les propositions de restructurations, étant donné que vous nous présentez les projets à l'identique. 

Concernant le dernier point  à l'ordre du jour,  il  ne peut s'agir  que d'une première présentation,  aucun vote sur le
protocole du télétravail n'ayant eu lieu jusqu'à présent.

Depuis 2019 et la mise en place du Nouveau Réseau de Proximité (NRP), seuls les comités techniques sont consultés
pour l'ensemble des questions afférentes aux projets d'aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité
et les conditions de travail lorsqu'ils s'intègrent dans le cadre d'un projet de réorganisation de service. Le champ de consultation
du CTL porte sur l’ensemble des questions afférentes aux projets d'aménagement importants et ses impacts sur les conditions
de santé et de sécurité et les conditions de travail et les mesures de prévention. L’avis des acteurs de prévention est également
porté à la connaissance lors de cette instance. 

Pourtant,  lors  de  la  première  présentation  en  CTL  des  réorganisations  de  services  prévues  les  prochains  mois,
l'Inspecteur  Santé  et  Sécurité  au  Travail  n'était  pas présent  et  son avis  n'a  pas été communiqué aux Représentants  des
Organisations Syndicales.

Par ailleurs, les Représentants nommés en CHS-CT ne devraient-ils pas être automatiquement convoqués lors de CTL
concernant ces projets d'aménagement importants ?

Le NRP a été initialement présenté comme une démarche concertée : mais où est le concertation lorsque les plans
présentés  au  CTL  sont  incomplets,  n'indiquent  pas  quels  bureaux  seront  occupés  par  les  Agents,  ne  mentionnent  pas
l'emplacement des armoires ? Comment voter sur des projets présentés en CTL avant la visite des nouveaux locaux par les
Agents, et particulièrement par l'Agent en situation de handicap qui doit changer de site ? Avant le calcul des mètres linéaires
des archives et l'intégration des armoires dans les nouveaux locaux ? Avant la décision éventuelle de déplacer un Agent d'un
autre service pour installer des armoires dans son bureau ? Les projets présentés en CTL doivent être aboutis et non en cours
d'élaboration. Et malgré les votes contre ces projets par l'ensemble des Représentants des Organisations Syndicales, vous nous
présentez les mêmes documents en seconde convocation, sans prendre en compte nos réflexions ni celles des Agents.

Un des effets collatéraux de la mise en place du NRP est la perte de missions essentielles de notre Administration telle
que l'accueil du public : l'accueil dans les Établissements France Service ne remplacera jamais le vrai accueil de proximité qui
était le nôtre dans le maillage territorial de la DGFIP qui a été démantelé. Cette restructuration globale concrétise avant tout une
rupture dans la proposition de service public, avec la disparition progressive des accueils physiques traditionnels, et la mise en
place d’une proximité numérique, désincarnée, délocalisée, et l’implantation de services de substitution, sans la technicité des
Agents du réseau DGFiP. Cette organisation de l’accès aux services des Finances Publiques va sérieusement détériorer le
consentement à l’impôt. 

Au travers de l'abandon de l'utilisation des espèces aux guichets de la DGFiP, la mission d'accueil physique, souvent
accompagnée de manipulation des fonds en numéraire, est dévalorisée, considérée comme une mission à faible valeur ajoutée
et comportant des risques. Il s'agit pourtant d'une  des grandes missions de la DGFiP, celle de recouvrer les recettes publiques,
et avec le libre choix de payer en numéraire et surtout dans un service public et non chez un buraliste !  Et  que  dire  de
l'interlocuteur fiscal unique qui devait rapprocher le recouvrement de l'assiette ? Il n'a plus rien d'unique lorsque le contribuable
doit  se  déplacer  sur  plusieurs sites,  et  encore moins de fiscal  lorsque ce même contribuable a  affaire  à des Agents des
collectivités territoriales ou à des buralistes !

Les services de la DGFIP se voient dépossédés peu à peu de leurs missions de service public au profit de prestataires
extérieurs. Plus d'espèce, plus de public ... on est bien loin des engagements du gouvernement de venir à la rencontre de tous
les Français !

Concernant le télétravail, nous réitérons nos demandes : 

-  mise à disposition d’un poste de travail  complet  et  ergonomique pour l’ensemble des télétravailleurs (et  notamment d'un
fauteuil),

- indemnisation des Agents de l’intégralité des coûts induits liés à la mise en œuvre du télétravail, 

- mise en place d'un droit à la déconnexion pour assurer la séparation vie privée/vie professionnelle,

- reconnaissance de l'incompatibilité entre télétravail et garde d'enfants,

- mise en place du télétravail à la demande exclusive de l’Agent,

- pas de limite à l'accès au télétravail pour cause de matériel insuffisant, de la capacité de l’Agent à télétravailler, de poste de
travail non télétravaillable,

- fin des open-spaces et de l’utilisation du co-working.

Par ailleurs,  Solidaires Finances Publiques vous interpelle sur un sujet non concerné par le CTL mais néanmoins
d'importance  et  d’actualité  :  le  mouvement  local  de  mutation.  Les  CAPL  de  mutation  ayant  été  supprimées,  nous  vous
demandons de communiquer bien en amont de la présentation aux Organisations Syndicales le tableau de classement retraçant
la liste des Agents ayant demandé une mutation dans la Direction en tenant compte des règles de priorité et d'interclassement,
ainsi  que  les tableaux présentant  la  position des Agents  (en poste,  détachés,  ALD,  …) avant  et  après le  mouvement  de
mutation. Nous ne doutons pas que vous souhaitez nous donner le maximum de clarté.

Solidaires Finances Publiques exige des conditions de travail respectueuses des personnels, une reconnaissance juste
et légitime de notre engagement professionnel en terme de droits, de garanties et de pouvoir d'achat, un service public de
proximité, technicien et renforcé pour un traitement équitable des usagers.


